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CONTEXTE ET OBJECTIFS

TER Basse Normandie souhaite mesurer la performance de la qualité de service qu’elle fournit à ses clients.

A cet effet, TEST est en charge de réaliser chaque trimestre un certain nombre de mesures Qualité dans les gares, haltes et trains de son réseau. Nous réalisons également des mesures qualité de l’information à distance (téléphone et internet).
Les relevés d’anomalies, aussi appelées « non conformités », sont réalisés par les enquêteurs de TEST  et doivent permettre à TER de réduire l’écart entre la qualité de service souhaitée et celle fournie en ciblant certains critères.

Ce livret a pour but de vous former au relevé des mesures de la qualité de service fournie par la SNCF à ses clients.

Un bonne mesure se fait avec rigueur et respect des consignes délivrées afin d’avoir un regard le moins subjectif possible. Les relevés des non conformités doivent être faits de la même manière par tous afin de fiabiliser les résultats.
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CONSIGNES GENERALES / ORGANISATION DU TRAVAIL

Règles de remplissage des grilles :
Chaque grille doit être remplie consciencieusement. Veillez à ce qu’aucune information ne soit manquante :

·  Noter la présence des équipements  

·  Abri (présent, absent) 

·  Toilettes (accessibles, visitée, non visitées) 

·  Salle d’attente (présence, absence) 

·  Hall guichet (heure d’ouverture …)

·  Relire les grilles avant de les rendre

·  Attention aux cases non remplies 

·  Attention pas de non observable sans explication

·  Attention pas de SI sans explication impliquant de nous en informer aussitôt

· Visiter les toilettes des gares (se munir de petites monnaies et indiquer les dépenses sur  notes de frais)

Pour certains thèmes, les cases NO (non observable) et SI (situation inacceptable) ne sont pas envisagées (elles sont alors grisées). Cependant, dans de rares cas, il se peut que votre observation nécessite de cocher  NO ou SI mais il vous faudra alors expliquer clairement la raison.

Une bonne grille est une grille exhaustive où chaque critère est coché et où chaque NO, NC et SI sont parfaitement argumentés. La seule lecture de votre grille doit permettre de visualiser votre parcours et votre observation sans aucun doute, sans qu’on ait besoin de vous questionner. 
· Les non conformités:
TEST communiquera à la SNCF les non conformités rencontrées au plus vite afin que la SNCF lance des procédures d’améliorations et de corrections. A cet effet, le relevé des non-conformités fera l’objet d’une saisie sous Excel  à envoyer par mail au chargé de terrain au plus tard le lendemain de l’enquête. Chaque non-conformité devra être justifiée, même si cela parait « évident » ou « redondant ». Pour chaque critère noté NC, il doit y avoir une information claire sur l’observation et la raison de cette coche.
·  Les non observables
Les cas non observables seront rigoureusement définis par l’enquêteur, afin qu’il n’y ait pas de situations ambiguës et devront être justifiés sur les grilles.
·  Les situations inacceptables
Toute situation inacceptable détectée par un enquêteur lors de sa mesure sera aussitôt signalée à TEST par téléphone.

Organisation Enquêteurs : 
Rendre les feuilles de frais ainsi que les grilles toutes les dizaines de chaque mois :
· Frais kilométriques des mesures. 

· Frais de toilettes.
· Frais de poste (envoi grilles à Versailles et envoi frais et contrats au chargé de terrain)

· Heures de travail comprenant le travail terrain, la préparation et la saisie des non-conformités
Adresse Envoi à  Versailles pour les grilles :

Test SA

Etude Ter Bn

59 rue du Maréchal Foch

78000 Versailles

Adresse Envoi  à chargé de Terrain pour les frais :

Delphine Anquetin

16 Avenue de Saint Ouen

75018 Paris

d.anquetin@test-sa.com
 Respecter votre planning

· Communiquer vos disponibilités un mois avant le trimestre concerné
· Après validation de votre planning avec le responsable, aucun changement ne sera accepté 

· Anticiper en cas de retard d’un train afin de ne pas être bloqué en gare 

Vous devez avoir sur vous lors des mesures :
· Planning (programme avec mesures détaillées remis en début de trimestre)
· Grilles papiers en nombre suffisant, Stylos

· Guide de Notation Gare, Halte et Train.

· Facilité de circulation

· Papiers d’identité
· Petite monnaie pour visiter les WC

· Téléphone pour joindre TEST en cas de problème
 Envoyez  un récapitulatif de vos NC recueillies  au plus tard le lendemain de vos mesures. Il est également intéressant de prendre des photos lorsqu’une observation est inhabituelle et de l’envoyer jointe aux non-conformités.

GRILLE GARE ET GUIDE NOTATION
Cette grille comporte 6 blocs par zone d’observation : les abords, le hall/guichet/zone d’attente, l’espace vente, la salle d’attente, les souterrains/passerelles, les abris et les WC/toilettes.

Pour chacun des blocs, il s’agira d’observer la propreté, le confort, l’information, l’accueil et la disponibilité des équipements.
Les observations dans les gares sont réalisées de deux façons selon que la zone ou sous zone à observer est « ouverte » ou « fermée ».

Pour la zone ouverte (abords, hall, quais…), il faut déterminer un point d’observation et examiner dans ce champ visuel jusqu’à une distance maximum de 15 mètres environ
Pour la zone fermée (salle d’attente, toilettes, passage souterrain…), il faut déterminer un point d’observation et examiner dans ce champ visuel  un rayon de 5 mètres environ.

Il conviendra lors des différentes observations de prendre en compte non pas les éléments « existants et visibles » mais les éléments qui ont été réellement installés. Aussi, si un siège est visiblement manquant (les accroches ou tout autre indice factuel et probant en témoignant), on retiendra une non-conformité (à ne pas confondre avec l’absence d’un élément qui donnera lieu la plupart du temps à un « non observable »).
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DETAILS DES DIFFERENTS CRITERES

NE PAS OMETTRE DE REMPLIR L’EN-TETE : NOM ENQUETEUR, N° MESURE  (cf programme distribué par chargé de terrain), NOM DE LA GARE, DATE, HEURE DEBUT HEURE FIN, SEM OU WE, JOUR NUIT, SOLEIL PLUIE NEIGE VERGLAS.

LES ABORDS : Noter la zone d’observation (devant l’entrée par exemple)

Information
1.1 Affichage des heures d’ouverture de la Gare :
· Dans un souci de qualité de recueil, s’assurer d’effectuer la mesure lorsque la gare est ouverte (cf document « heures d’ouverture Gares & Haltes). En cas de visite lorsque la gare est fermée, informer de suite le chargé de terrain.
Conforme : Les heures d’ouverture sont indiquées à l’extérieur de la gare : en général, format A3
Non-conforme : Les heures d’ouverture de la gare ne sont pas indiquées ou illisibles (préciser : « absent », « illisible car affichage sauvage »…)
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1.2 Affichage des heures d’ouverture des guichets :
· Dans un souci de qualité de recueil, s’assurer d’effectuer la mesure lorsque les guichets sont ouverts (cf document « heures d’ouverture Guichets »)
Conforme : les heures d’ouverture des guichets sont indiquées

Non-conformes : les heures d’ouverture des guichets ne sont pas indiquées ou illisibles (préciser le cas)
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1.3 Identification de la gare à l’extérieur :

Conforme : Le nom de la Gare et/ou le logo sont indiqués à l’extérieur de la gare sur bâtiment ou totem

Non-conforme : Le nom de la gare ou le logo ne sont pas indiqués à l’extérieur de la gare ou sont illisibles.
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1.4 Signalétique d’accès à la gare :

Conforme : La signalétique d’accès est présente, nous identifions l’entrée principale, l’accès latéral et l’accès à la gare
Non-conforme : il n’y a aucune signalétique d’accès

Confort
2.1  Abri à vélo : 
Il s’agit d’un lieu dédié au stationnement des vélos, avec au minima un toit, et non de quelques supports situés à l’extérieur auquel un voyageur pourrait décider d’y attacher son vélo.
Conforme : abri présent et utilisable offrant une réelle protection contre les intempéries  et le gel
Non-conforme : l’abri est inutilisable ou ne permet pas une réelle protection contre les intempéries

Non observable : Aucun abri n’est installé

2.2 Horloge :

Conforme : Toutes les horloges fonctionnent (sont à l’heure) et ne sont pas détériorées

Non-conforme : Au moins une horloge ne fonctionne pas (n’est pas à l’heure) ou est détériorée (rayures importantes ou affichage sauvage ne permettant pas la lisibilité de l’heure par exemple)
Non observable : Aucune horloge dans la zone d’observation

2.3 Eclairage :
Conforme : Dispositif d’éclairage non détérioré et/ou éclairage suffisant. Le parcours d’un voyageur lambda n’est pas impacté par un manque d’éclairage

Non-conforme : Dispositif détérioré et/ou insuffisant (souterrain non éclairé par exemple). Ne pas considérer non-conforme le fait qu’il manque une ampoule par exemple si cela ne nuit pas au parcours voyageur (ne pas chercher la non-conformité d’après un regard de technicien)
Non observable : pas de dispositif d’éclairage dans la zone d’observation ou mesure réalisée de jour donc pas de nécessité d’un éclairage artificiel
Situation inacceptable : le manque d’éclairage n’assure plus la sécurité du parcours voyageur

2.4 Sièges :

Conforme : Pas plus d’1 siège ou banc sur 4 est cassé/abîmé/manquant/ souillé

Non-conforme : Plus d’1 siège ou banc sur 4 présente des dégradations les rendant inconfortables ou difficilement utilisables (préciser la nature de la dégradation et le ratio observé –sur rangée de 6 sièges, 2 sont souillés par exemple- si un seul siège sur cette même rangée est inutilisable, ne pas relever de non-conformité)
Non observable : aucun siège dans la zone d’observation

Situation inacceptable : Le voyageur se blesse, salit ou endommage ses effets personnels (il s’agit ici d’un constat fait durant votre parcours)
Propreté
3.1 Sol :

Conforme : de 0 à 10 déchets, papiers, traces, souillures, mégots
Non-conforme : Plus de 10 déchets, papiers, traces, souillures, mégots
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3.2  Mur façade de la Gare :

Conforme : de 0 à 4 traces de salissures ou souillures

Non-conforme : plus de 4 traces de salissures ou souillures

3.3 Poubelles et autre mobilier :

Conforme : Moins de 10% des poubelles sont sales, pleines, détériorées ou rouillées sur plus de 80% de leur surface
Non-conforme : Plus de 10% des poubelles sont sales, pleines, détériorées ou rouillées sur plus de 80% de leur surface

Non observable : Absence de poubelles dans la zone d’observation ou poubelles en carton (plan Vigipirate)
3.4 Vitres (Hors celles du Hall) –comme par exemple des vitres de bureaux-:
Conforme : aucune vitre ne comporte de trace, est uniformément poussiéreuse ou est brisée

Non-conforme : Au moins une vitre comporte des traces, est uniformément poussiéreuse ou est brisée/fortement rayée
Non observable : absence de vitres dans la zone d’observation
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3.5 Signalétique tous panneaux, cadres TER :
Conforme : aucun élément visiblement sale ou dégradé

Non-conforme : Au moins un élément est sale ou dégradé (infiltrations dans le cadre, traces etc)

3.6 Dégradation, tag, graffiti :
Conforme : aucun tag ou graffiti au sol, sur les murs, la signalétique, les poubelles, les vitres ou les sièges

Non-conforme : au moins un des éléments comporte un ou plusieurs tags ou graffitis
3.7 Affichage sauvage :

Conforme : Aucun affichage sauvage au sol, sur les murs, la signalétique, les poubelles, les vitres ou les sièges

Non-conforme : au moins un des éléments comporte un ou plusieurs affichages sauvages
HALL / GUICHET / ZONE D’ATTENTE
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Propreté
4.1  Sol :
Conforme : de 0 à 4 déchets, mégots, traces, souillures
Non-conforme : Plus de 4 déchets, mégots, traces, souillures

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

4.2 Mur, plafond :
Conforme : de 0 à 4 traces de salissures ou souillures
Non-conforme : Plus de 4 traces de salissures ou souillures

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

4.3 Poubelles et autre mobilier :
Conforme : Moins de 10% des poubelles sont sales, pleines, détériorées ou rouillées sur plus de 80% de leur surface

Non-conforme : Plus de 10% des poubelles sont sales, pleines, détériorées ou rouillées sur plus de 80% de leur surface

Non observable : Absence de poubelles dans la zone d’observation ou poubelles en carton (plan Vigipirate)

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

4.4 Vitres du hall

Conforme : aucune vitre ne comporte de trace, est uniformément poussiéreuse ou est brisée

Non-conforme : Au moins une vitre comporte des traces, est uniformément poussiéreuse ou est brisée

Non observable : absence de vitres dans la zone d’observation

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

4.5 Signalétique tous panneaux, tableaux, moniteurs

Conforme : aucun élément visiblement sale ou dégradé

Non-conforme : Au moins un des éléments est sale ou dégradé

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

4.6 Dégradation, Tag, Graffitis

Conforme : aucun tag ou graffiti au sol, sur les murs, la signalétique, les poubelles, les vitres ou les sièges

Non-conforme : au moins un des éléments comporte un ou plusieurs tags ou graffitis

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

4.7 Affichage sauvage

Conforme : Aucun affichage sauvage au sol, sur les murs, la signalétique, les poubelles, les vitres ou les sièges

Non-conforme : au moins un des éléments comporte un ou plusieurs affichages sauvages

Accueil Guichet
Noter systématiquement le numéro du guichet observé et le nombre de guichets ouverts lors de votre passage

Observez l’attitude de l’agent en service avec un client ou sollicitez-le directement

5.1 Présence de l’agent au guichet
Pour cette mesure, l’enquêteur devra observer le guichet durant 5 minutes. Passé ce délai, il pourra alors cocher en fonction de l’observation réalisée.
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Conforme : L’agent est présent à son guichet immédiatement ou dans un délai inférieur à 5 minutes
Non-conforme : L’agent est absent de son guichet durant un délai supérieur à 5 minutes
Situation inacceptable : aucun agent dédié à la vente n’est visible du voyageur pendant 5 minutes en Gare ou au-delà de 5 minutes d’absence, aucune information n’est affichée au guichet ou en gare sur l’heure de retour de l’agent ou sa localisation (pas de « reviens de suite »). Le voyageur est donc livré à lui-même sans personnel pour le renseigner ni aucune information.
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Pour 5.2, 5.3, 5.4 et 5.5, vous cocherez :

Non observable : En cas d’incapacité d’attendre pour l’enquêteur car prise d’un train et/ou absence de l’agent 

5.2 Tenue correcte
Conforme : L’agent porte la tenue SNCF et celle-ci est propre et soignée (cf. Photos ci-dessous)
Non-conforme : L’agent ne porte pas la tenue SNCF ou sa tenue est sale ou négligée
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5.3 Bonjour
Conforme : L’agent énonce spontanément une formule de politesse et/ou un mot de bienvenue

Non-conforme : Aucun mot de bienvenue n’est prononcé par l’agent ou ses paroles sont vaguement articulées (réponse obligée, tardive…)

5.4 Considération / Attitude
Conforme : Le client est pris en charge aimablement

Non-conforme : L’agent sert le client dans l’indifférence

5.5 Remerciements

Conforme : L’agent prend congés correctement : mot, formule de politesse, de courtoisie pour mettre fin à l’entrevue (Merci, au revoir, bon voyage…)

Non-conforme : Aucun mot poli ou courtois n’est prononcé par l’agent ou ceux-ci sont indistincts ou vaguement articulés

Accueil dans le hall / Autres (bulle d’accueil)
On s’intéresse ici aux autres lieux d’accueil du type « bulle d’accueil », « guichet mobil » qui doivent être présents dans les gares suivantes : Lisieux, Trouville-Deauville, Mezidon, Caen, Lisieux, Cherbourg, Saint Lô, Coutances, Granville, Argentan et Alençon.

Les critères s’envisagent quasiment de la même façon que pour le « guichet classique » à l’exception du timing d’absence toléré qui passe à 10 minutes.

La présence d’un agent au guichet ne neutralise en aucun cas la non-conformité en cas d’absence d’un agent dans le hall ou à proximité (agent mobil)
6.1 Présence de l’agent

Conforme : Dans le hall ou bien sur les quais à proximité un agent d'escale est visible dans les 10 min qui suivent l'enquêteur dans les gares citées ci-dessus. Noter également conforme si présent dans autres gares que celles citées.
Non-conforme : Pas d'agent dans le hall ou sur les quais dans les 10 min qui suivent l'enquêteur. Uniquement pour les gares concernées ET uniquement  si départ d’un train (l’agent d’escale se doit d’être présent dans le hall 5 minutes avant le départ d’un train)
Non observable : Autre gare que celles concernées par cette rubrique
Situation inacceptable : Aucun agent dédié au service client n’est visible du voyageur pendant 10 minutes en gare (toujours pour les gares du périmètre) ou au-delà de 10 minutes d’absence, aucune information n’est affichée au guichet ou en gare, sur l’heure de retour de l’agent ou sa localisation. 
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Pour 6.2, 6.3, 6.4 et 6.5 vous coderez :

Non observable : Si l’agent s’est absenté et pas le temps d’attendre car train à prendre.  De même, si « absent », vous aurez une SI en 6.1 mais le reste des critères sera NO.

6.2 Tenue correcte
Conforme : L’agent porte la tenue SNCF et celle-ci est propre et soignée (cf. Photos ci-dessous)

Non-conforme : L’agent ne porte pas la tenue SNCF ou sa tenue est sale ou négligée
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6.3 Bonjour
Conforme: l’agent salue en premier le client ou répond immédiatement au salut du client. L’agent utilise spontanément la formule de politesse
Non-conforme : l’agent ne prête pas attention au client et ne dit pas « Bonjour » au client. Il ne regarde pas le client et/ou lui dit qu’il n’a pas le temps et/ou l’abandonne pour répondre au téléphone ou à un autre client sans formuler d’excuses et sans justifier de la situation vis-à-vis de celui-ci.
 

6.4 Considération / Attitude
Conforme : Le client est pris en charge aimablement. L’attitude de l’agent est avenante et ouverte. Il est positif, disponible et montre au client qu’il est le bienvenu.
Non-conforme : L'agent sert le client dans l'indifférence. 
Kiosque (bulle accueil)
L’agent effectue une autre activité (téléphone…) sans faire patienter le client, l’agent lit le journal, un livre.
Itinérants
Les agents discutent ensemble face à face sans prêter attention aux clients à proximité. 
 
Attention pour les critères 6.3 et 6.4 :
Pour les agents qui réalisent une opération de sécurité, l’item n’est pas observé pendant les phases requérant une attention totale de la part de l’agent (départ du train, réalisation d’une manœuvre, relevé de composition des rames…).Juste après ou avant l’une de ces opérations, l’agent est avenant, soit invite à patienter, soit les oriente vers un collègue en expliquant qu’il réalise une opération de sécurité. En dehors de ce  cas là (période d’accueil au train, agent se déplaçant à une allure modérée entre deux départs…), cet item est observé.
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6.5 Remerciements
Conforme : L’agent prend congés correctement : mot, formule de politesse, de courtoisie pour mettre fin à l’entrevue (Merci, au revoir, bon voyage…)

Non-conforme : Aucun mot poli ou courtois n’est prononcé par l’agent ou ceux-ci sont indistincts ou vaguement articulés

Information

7.1 Présence Signalétique (accès au quai)
La signalétique observée ne comporte aucune typographie particulière, on ne cherche que de l’information.

Etre vigilent car certains affichages peu usuels doivent néanmoins être considérés comme conformes.
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Conforme : Accès aux quais indiqué et lisible
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Non-conforme : Pas de signalétique d’accès aux quais
7.2 Affichage papier des Horaires des Trains
Observer les dates de validité des horaires
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Conforme : Présence d'un affichage lisible et valide (60x85)
Non-conforme : Absence d’affichage ou affichage illisible ou non visibles (NC même si l’affichage existe à l’extérieur)
Situation inacceptable : Les horaires disponibles sont périmés et peuvent induire en erreur le voyageur (horaires hiver alors que nous sommes en été par exemple).
7.3 Audibilité Sonorisation
Conforme : Message sonore diffusé audible et compréhensible
Non-conforme : Message diffusé inaudible et/ou incompréhensible
Non observable : Sonorisation non installée dans le lieu d’observation ou pas de passage de train (Pont l'Evêque ne dispose pas de sonorisation)
7.4 Présence des présentoirs
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Conforme : Au moins un présentoir visible
Non-conforme : Aucun présentoir visible
7.5 Approvisionnement des présentoirs – Fiches horaires SNCF ou TER
Il s’agit d’observer les présentoirs dans votre champ de vision et de vérifier qu’ils sont bien approvisionnés, on ne cherche pas à vérifier quelles fiches sont présentes, cela peut être des fiches TER ou Intercités/SNCF. 

Conforme : Ensemble des présentoirs approvisionnés en fiches horaires du service en cours (service été ou service hiver)
Non-conforme : Au moins un présentoir vide/ absence de fiches horaires du service en cours (service été ou service hiver)
Situation inacceptable : Le voyageur est induit en erreur suite à une information erronée ou absente.
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7.6 Affichage du plan de ligne (carte du réseau ou a minima des lignes passant par la gare)
Conforme : Présence d’un affichage lisible
Non-conforme : Absence d’affichage ou affichage illisible
7.7 Affichage commercial en gare à jour

Conforme : Présence de l’affichage commercial en gare à jour (se reporter au fichier Excel spécifique par gare)
Non-conforme : Affichage commercial incomplet (toutes les affiches ne sont pas présentes), erroné ou absent (=cadre vide) -> Noter les références du cadre manquant sur le relevé NC
Exemple d’affichage spécifique pour Lisieux mois de juillet 2013 :
	CADRE 1
	80*120
	BEAUREGARD+CHAUFFER DS LA NOIRCEUR

	CADRE 3
	80*120
	SNCF VOYAGE

	CADRE 11
	80*120
	NORMANDIE IMPRESSIONNISTE Caen Rouen VISITER

	CADRE 12
	80*120
	SNCF VOYAGE/Calendrier voyageur


[image: image23.png]



Information multimodale

8.1 Présence d’information sur les réseaux de transports collectifs desservants la gare (plan du réseau Urbain ou InterUrbain) si réseau existant
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Conforme : Présence d'informations sur les réseaux de transports collectifs desservant la gare quelque soit le support (dépliants dans les présentoirs, remise d’information, plan, horaires de bus…)
Non-conforme : Absence d’information – Uniquement pour les Gares référencées comme étant desservis par un réseau (cf ci-dessous)

Non observable : Pas de réseau urbain ou interurbain pour les gares suivantes :

	GR TER
	Mezidon

	PROXIMITE
	Folligny

	PROXIMITE
	Lison

	PROXIMITE
	Pont l'Evêque

	PROXIMITE
	Pontorson Mont St Michel

	PROXIMITE
	Surdon


8.2 Présence d’une signalétique permettant une orientation facile vers les différents modes de transport (bus, taxi, parking…) 
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Conforme : Présence d’une signalétique vers les différents modes de transport tels que les logos ci-dessus. Cela requiert ce type de visuel :
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Non-conforme : Absence d’une signalétique vers les différents modes de transport
Information touristique

9.1 Présence d’informations sur les attractions touristiques de la ville et de la région, des événements locaux ou régionaux
Ne pas considérer comme information touristique une carte régionale ou des affiches sur des événements culturels
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Conforme : Présence de l'autocollant "ICI point Accueil Tourisme" ou « ICI point informations tourisme »(voir page précédente les deux versions existantes et valides) ou dépliants dans les présentoirs ou remise d’informations

Non-conforme : Absence des autocollants spécifiques, de dépliants ou non remise d’infos
Non observable : Folligny et Surdon (Utilisation de la grille gare mais considération en tant que halte)
Disponibilités des équipements
10.1 Le client peut composter son billet 
· Utiliser contremarques vierges – Joindre les contremarques à vos frais et les envoyer au chargé de terrain pour preuve de votre passage en gare (assurer une veille de ces contremarques et demander un envoi au chargé de terrain au moins une dizaine de jours avant vos vacations)
Conforme : Au moins un composteur fonctionne (empreinte de la date exacte) – une heure incorrecte n’est pas à relever comme une non-conformité

Non-conforme : aucun composteur ne fonctionne -> si tel est le cas, cocher également SI (double coche) ou oblitération incorrecte (illisible ou date erronée) 
Non observable : Site non équipé de composteur
Situation inacceptable : Le voyageur est pénalisé du fait du non fonctionnement avéré des appareils.
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10.2 Un distributeur de billet fonctionne
· L’enquêteur doit prendre le temps de tester les appareils en débutant un achat sans validation
Conforme : Au moins un distributeur de billets fonctionne
Non-conforme : Aucun distributeur de billet ne fonctionne -> Cocher également SI (double coche)
Non observable : Site non équipé de distributeur

Situation inacceptable : le voyageur est pénalisé du fait du non fonctionnement avéré des appareils.
10.3 Un téléaffichage fonctionne

Conforme : Si la gare est équipée d’un système de téléaffichage, alors au moins un téléaffichage fonctionne
Non-conforme : aucun téléaffichage ne fonctionne -> Cocher également SI (double coche)
Non observable : Site non équipé de téléaffichage

Situation inacceptable : le voyageur est pénalisé du fait du non fonctionnement avéré des appareils 

10.4 Escaliers mécaniques / Ascenseur

· Si plus de 5, en vérifier 5 au hasard, si moins de 5, tous les vérifier. On observe le fonctionnement de l’ensemble. Penser à mesurer l’escalator à Caen.

Conforme : Tous les ascenseurs et les escaliers mécaniques fonctionnent correctement
Non-conforme : Au moins un équipement ne fonctionne pas-> Cocher également SI (double coche)
Non observable : Escaliers mécaniques ou/et ascenseurs non installés
Situation inacceptable : le voyageur est pénalisé du fait du non fonctionnement avéré des appareils 

Confort

11.1 Sièges

Conforme : Pas plus d’1 siège ou banc sur 4 est cassé/abîmé/manquant/ souillé

Non-conforme : Plus d’1 siège ou banc sur 4 présente des dégradations les rendant inconfortables ou difficilement utilisables (préciser la nature de la dégradation et le ratio observé –sur rangée de 6 sièges, 2 sont souillés par exemple- si un seul siège sur cette même rangée est inutilisable, ne pas relever de non-conformité)

Non observable : aucun siège dans la zone d’observation

Situation inacceptable : Le lieu d’attente est inaccessible aux voyageurs aux heures d’ouverture sans information ou tous les sièges sont dégradés.
11.2 Distributeurs de titres de transports (Attente < 5 min)
· Repérer un client à l’arrivée dans la file d’attente et mesurer le temps jusqu’à la transaction ou l’enquêteur teste par lui-même
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Conforme : Attente inférieure à 5 minutes

Non-conforme : Attente supérieure à 5 minutes

Non observable : Site non équipé ou enquêteur ne pouvant patienter le temps indiqué (cela doit rester exceptionnel et justifié par la prise d’un train)
Situation inacceptable : Le lieu d’attente est inaccessible aux voyageurs aux heures d’ouverture sans information.
11.3 Horloge

Conforme : Toutes les horloges fonctionnent et ne sont pas détériorées
Non-conforme : Au moins 1 horloge ne fonctionne pas ou est détériorée
Non observable : Pas d’horloge installée dans la zone
Situation inacceptable : Le lieu d’attente est inaccessible aux voyageurs aux heures d’ouverture sans information.
11.4 Eclairage

Conforme : Dispositif d’éclairage non détérioré et éclairage suffisant pour lire
Non-conforme : Dispositif détérioré et/ou insuffisant pour lire

Non observable : Pas d’éclairage installé dans la zone
Situation inacceptable : Le lieu d’attente est inaccessible aux voyageurs aux heures d’ouverture sans information.
11.5 Guichet (Attente < 5 min)

· Prendre connaissance des heures d’ouverture des guichets afin de pouvoir mesurer ce critère (document Word Heures d’ouverture Guichets)

· Repérer un client à l’arrivée dans la file d’attente et mesurer le temps jusqu’à la prise en charge
Conforme : Attente inférieure à 5 minutes

Non-conforme : Attente supérieure à 5 minutes ou guichet fermé pendant les horaires normaux d’ouverture des guichets
Non observable : Guichet fermé momentanément avec affiche « reviens de suite » ou pas de client à observer

Situation inacceptable : Le lieu d’attente est inaccessible aux voyageurs aux heures d’ouverture sans information.
ESPACE VENTE 
L’espace vente est un espace fermé dédié à la vente, une sorte de boutique dans la gare avec des horaires et des équipements qui lui sont propres. Il ne faut pas le confondre avec le guichet faisant partie intégrante du hall d’accueil.
Gares concernées : Caen, Cherbourg, Granville, Bayeux, Lisieux (uniquement le lundi) et Trouville Deauville (été uniquement du 01/07 au 31/08).
Cas particulier : Alençon dispose d’un guichet mis à part et fermé mais celui-ci n’est pas à considérer comme un espace vente

Si celui-ci ne concerne pas votre gare, cocher qu’il n’est pas présent et passer au bloc suivant.
Si ce bloc concerne votre gare, même si par la suite tous les critères ne sont pas observables, il faudra systématiquement cocher NO (ou autre) pour chacun des critères du bloc. Cela peut être le cas lorsque l’espace n’a pu être visité (espace vente fermé lors de votre passage par exemple). Dans tous les cas, justifiez les NO.
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Propreté

12.1 Sol

Conforme : de 0 à 4 déchets, mégots, traces, souillures
Non-conforme : Plus de 4 déchets, mégots, traces, souillures

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

12.2 Mur, plafond :

Conforme : de 0 à 4 traces de salissures ou souillures
Non-conforme : Plus de 4 traces de souillure ou souillures

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

12.3 Vitres espace de vente
Conforme : aucune vitre ne comporte de trace, est uniformément poussiéreuse ou est brisée

Non-conforme : Au moins une vitre comporte des traces, est uniformément poussiéreuse ou est brisée

Non observable : absence de vitres dans la zone d’observation

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

12.4 Poubelles et autre mobilier :

Conforme : Moins de 10% des poubelles sont sales, pleines, détériorées ou rouillées sur plus de 80% de leur surface

Non-conforme : Plus de 10% des poubelles sont sales, pleines, détériorées ou rouillées sur plus de 80% de leur surface

Non observable : Absence de poubelles dans la zone d’observation ou poubelles en carton (plan Vigipirate)

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

12.5 Signalétique tous panneaux, tableaux, moniteurs

Conforme : aucun élément visiblement sale ou dégradé

Non-conforme : Au moins un des éléments est sale ou dégradé

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

12.6 Dégradation, Tag, Graffitis

Conforme : aucun tag ou graffiti au sol, sur les murs, la signalétique, les poubelles, les vitres ou les sièges

Non-conforme : au moins un des éléments comporte un ou plusieurs tags ou graffitis

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

12.7 Affichage sauvage

Conforme : Aucun affichage sauvage au sol, sur les murs, la signalétique, les poubelles, les vitres ou les sièges

Non-conforme : au moins un des éléments comporte un ou plusieurs affichages sauvages

Accueil

13.1 Présence de l’agent

A observer de la même façon que le 5.1

Conforme : L’agent est présent à son guichet immédiatement ou dans un délai inférieur à 5 minutes
Non-conforme : L’agent est absent de son guichet durant un délai supérieur à 5 minutes

Situation inacceptable : aucun agent dédié à la vente n’est visible du voyageur pendant 5 minutes en Gare ou au-delà de 5 minutes d’absence, aucune information n’est affichée au guichet ou en gare sur l’heure de retour de l’agent ou sa localisation (pas de « reviens de suite »). Le voyageur est donc livré à lui-même sans personnel pour le renseigner ni aucune information.
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Pour les critères 13.2 à 13.5 vous coderez :

Non observable : En cas d’incapacité d’attendre pour l’enquêteur car prise d’un train et/ou absence de l’agent
13.2 Tenue correcte

Conforme : L’agent porte la tenue SNCF et celle-ci est propre et soignée 
Non-conforme : L’agent ne porte pas la tenue SNCF ou sa tenue est sale ou négligée

13.3 Bonjour

Conforme : L’agent énonce spontanément une formule de politesse et/ou un mot de bienvenue

Non-conforme : Aucun mot de bienvenue n’est prononcé par l’agent ou ses paroles sont vaguement articulées (réponse obligée, tardive…)

13.4 Considération / Attitude

Conforme : Le client est pris en charge aimablement

Non-conforme : L’agent sert le client dans l’indifférence

13.5 Remerciements

Conforme : L’agent prend congés correctement : mot, formule de politesse, de courtoisie pour mettre fin à l’entrevue (Merci, au revoir, bon voyage…)

Non-conforme : Aucun mot poli ou courtois n’est prononcé par l’agent ou ceux-ci sont indistincts ou vaguement articulés

Information
Pour ces critères codez NO lorsque l’information à observer n’est pas visible du fait de la non accessibilité du lieu
14.1 Affichage des horaires d'ouverture de l'espace vente
Conforme : Indication des heures d'ouverture à l’extérieur de l’espace
Non-conforme : Heures d'ouverture non indiquées ou illisibles ou non visibles.
Situation inacceptable : Le voyageur est induit en erreur suite à une information erronée ou absente (ex : Un affichage stipule que l'espace Vente devrait être ouvert mais il ne l'est pas).
14.2 Présence des présentoirs

Conforme : Au moins un présentoir visible
Non-conforme : Aucun présentoir visible
14.3 Approvisionnement des présentoirs – Fiches horaires SNCF ou TER

Conforme : Ensemble des présentoirs approvisionnés en fiches horaires en cours de validité des différentes lignes desservant la gare enquêtée
Non-conforme : Au moins un présentoir vide/ absence de fiches horaires en cours de validité des différentes lignes desservant la gare enquêtée (citer les fiches manquantes dans le relevé envoyé au chargé de terrain)

Situation inacceptable : Le voyageur est induit en erreur suite à une information erronée ou absente.
Confort

15.1 Sièges
Conforme : Pas plus d’1 siège ou banc sur 4 est cassé/abîmé/manquant/ souillé

Non-conforme : Plus d’1 siège ou banc sur 4 présente des dégradations les rendant inconfortables ou difficilement utilisables (préciser la nature de la dégradation et le ratio observé –sur rangée de 6 sièges, 2 sont souillés par exemple- si un seul siège sur cette même rangée est inutilisable, ne pas relever de non-conformité)

Non observable : aucun siège dans la zone d’observation

Situation inacceptable : Tous les sièges sont dégradés.
15.2 Horloge

Conforme : Toutes les horloges fonctionnent et ne sont pas détériorées
Non-conforme : Au moins 1 horloge ne fonctionne pas ou est détériorée
Non observable : Pas d’horloge installée dans la zone
15.3 Eclairage

Conforme : Dispositif d’éclairage non détérioré et éclairage suffisant pour lire
Non-conforme : Dispositif détérioré et/ou insuffisant pour lire

Non observable : Pas d’éclairage installé dans la zone
15.4 Guichet (Attente < 5 min)

· Prendre connaissance des heures d’ouverture des guichets afin de pouvoir mesurer ce critère (document Word Heures d’ouverture Guichets)

· Repérer un client à l’arrivée dans la file d’attente et mesurer le temps jusqu’à la prise en charge
Conforme : Attente inférieure à 5 minutes

Non-conforme : Attente supérieure à 5 minutes ou guichet fermé pendant les horaires normaux d’ouverture des guichets

Non observable : Guichet fermé momentanément avec affiche « reviens de suite » ou pas de client à observer

SALLE D’ATTENTE
La salle d’attente est un espace  fermé dédié à l’attente. Ce type de salle n’est pas présent dans toutes les gares.
Penser à cocher si présente ou non. 
Pour les gares non équipées, laisser vide ce bloc.
Pour les gares équipées, même si la salle n’est pas accessible, chaque critère sera à coder NO et à expliquer.
Gares concernées : Caen, Cherbourg, Granville, Bayeux et Trouville-Deauville
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Propreté
16.1 Sol

Conforme : de 0 à 4 déchets, mégots, traces, souillures
Non-conforme : Plus de 4 déchets, mégots, traces, souillures

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles
16.2 Mur, plafond :

Conforme : de 0 à 4 traces de salissures ou souillures
Non-conforme : Plus de 4 traces de souillure ou souillures

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

16.3 Poubelles et autre mobilier :

Conforme : Moins de 10% des poubelles sont sales, pleines, détériorées ou rouillées sur plus de 80% de leur surface

Non-conforme : Plus de 10% des poubelles sont sales, pleines, détériorées ou rouillées sur plus de 80% de leur surface

Non observable : Absence de poubelles dans la zone d’observation ou poubelles en carton (plan Vigipirate)

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

16.4 Vitres salle d’attente
Conforme : aucune vitre ne comporte de trace, est uniformément poussiéreuse ou est brisée

Non-conforme : Au moins une vitre comporte des traces, est uniformément poussiéreuse ou est brisée

Non observable : absence de vitres dans la zone d’observation

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

16.5 Signalétique tous panneaux, tableaux, moniteurs

Conforme : aucun élément visiblement sale ou dégradé

Non-conforme : Au moins un des éléments est sale ou dégradé

Non observable : aucune signalétique dans la zone

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

16.6 Dégradation, Tag, Graffitis

Conforme : aucun tag ou graffiti au sol, sur les murs, la signalétique, les poubelles, les vitres ou les sièges

Non-conforme : au moins un des éléments comporte un ou plusieurs tags ou graffitis

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

16.7 Affichage sauvage

Conforme : Aucun affichage sauvage au sol, sur les murs, la signalétique, les poubelles, les vitres ou les sièges

Non-conforme : au moins un des éléments comporte un ou plusieurs affichages sauvages

Confort

17.2 Sièges

Conforme : Pas plus d’1 siège ou banc sur 4 est cassé/abîmé/manquant/ souillé

Non-conforme : Plus d’1 siège ou banc sur 4 présente des dégradations les rendant inconfortables ou difficilement utilisables (préciser la nature de la dégradation et le ratio observé –sur rangée de 6 sièges, 2 sont souillés par exemple- si un seul siège sur cette même rangée est inutilisable, ne pas relever de non-conformité)

Non observable : aucun siège dans la zone d’observation

Situation inacceptable : Tous les sièges sont dégradés.
17.3 Horloge

Conforme : Toutes les horloges fonctionnent et ne sont pas détériorées
Non-conforme : Au moins 1 horloge ne fonctionne pas ou est détériorée
Non observable : Pas d’horloge installée dans la zone
17.4 Eclairage

Conforme : Dispositif d’éclairage non détérioré et éclairage suffisant pour lire
Non-conforme : Dispositif détérioré et/ou insuffisant pour lire

Non observable : Pas d’éclairage installé dans la zone
SOUTERRAINS / PASSERELLES

Préciser si : 
( souterrain


ou ( passerelle


ou ( ni l’un ni l’autre ( ne rien cocher dans ce bloc
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Propreté

18.1 Mur, plafond :

Conforme : de 0 à 4 traces de salissures ou souillures
Non-conforme : Plus de 4 traces de souillure ou souillures

Non observable : Absence de mur ou de plafond pour les passerelles

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

18.2 Poubelles et autre mobilier :

Conforme : Moins de 10% des poubelles sont sales, pleines, détériorées ou rouillées sur plus de 80% de leur surface

Non-conforme : Plus de 10% des poubelles sont sales, pleines, détériorées ou rouillées sur plus de 80% de leur surface

Non observable : Absence de poubelles dans la zone d’observation ou poubelles en carton (plan Vigipirate)

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

18.3 Odeurs dans le souterrain

Conforme : pas d’odeur  désagréable

Non-conforme : odeurs désagréables
18.4 Sol

Conforme : de 0 à 4 déchets, mégots, traces, souillures
Non-conforme : Plus de 4 déchets, mégots, traces, souillures

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

18.5 Signalétique tous panneaux, tableaux, moniteurs
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Conforme : aucun élément visiblement sale ou dégradé

Non-conforme : Au moins un des éléments est sale ou dégradé

Non observable : aucune signalétique dans la zone

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

18.6 Dégradation, Tag, Graffitis

Conforme : aucun tag ou graffiti au sol, sur les murs, la signalétique, les poubelles, les vitres ou les sièges

Non-conforme : au moins un des éléments comporte un ou plusieurs tags ou graffitis

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

18.7 Affichage sauvage

Conforme : Aucun affichage sauvage au sol, sur les murs, la signalétique, les poubelles, les vitres ou les sièges

Non-conforme : au moins un des éléments comporte un ou plusieurs affichages sauvages

Confort

19.1 Eclairage

Conforme : Dispositif d’éclairage non détérioré et éclairage suffisant pour se déplacer

Non-conforme : Dispositif détérioré et/ou insuffisant pour permettre de se déplacer en toute sécurité
Non observable : Pas d’éclairage installé dans la zone

Situation inacceptable : Le cheminement des voyageurs n’est plus assuré en toute sécurité par manque d’éclairage
QUAI
Préciser quel quai
21.1 Identification du Nom de la Gare sur le quai

Conforme : Le nom de la gare est indiqué sur l'ensemble des quais
Non-conforme : Au moins un quai n'a pas d'indication (préciser lequel)

Situation inacceptable : Le voyageur est induit en erreur suite à une information erronée ou absente
21.2 Signalétique quai voie

Conforme : Ensemble des quais indiqués et lisibles
Non-conforme : Quai non indiqué ou illisible
Situation inacceptable : Le voyageur est induit en erreur suite à une information erronée ou absente
21.3 Audibilité de la sonorisation

Conforme : Message sonore diffusé audible et compréhensible
Non-conforme : Message diffusé inaudible et/ou incompréhensible
Non observable : Sonorisation non installée dans le lieu d’observation ou pas de passage de train
Situation inacceptable : Le voyageur est induit en erreur suite à une information erronée ou absente
Propreté

22.1 Sol

Conforme : de 0 à 4 déchets, mégots, traces, souillures
Non-conforme : Plus de 4 déchets, mégots, traces, souillures

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles
22.2 Mur Auvent
Conforme : de 0 à 4 traces de salissures ou souillures
Non-conforme : Plus de 4 traces de souillure ou souillures

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles
22.3 Poubelles et autre mobilier :

Conforme : Moins de 10% des poubelles sont sales, pleines, détériorées ou rouillées sur plus de 80% de leur surface

Non-conforme : Plus de 10% des poubelles sont sales, pleines, détériorées ou rouillées sur plus de 80% de leur surface

Non observable : Absence de poubelles dans la zone d’observation ou poubelles en carton (plan Vigipirate)

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

22.4 Vitres sauf abri et Hall

Il ne s’agit pas des vitres du hall visibles depuis les quais (déjà mesurées en 4.4), ni de celles d’abris qui seraient présents sur les quais (à mesurer en 26.4) mais d’autres vitres qui peuvent être présentes sur les quais comme celles de bureaux par exemple
Conforme : aucune vitre ne comporte de trace, est uniformément poussiéreuse ou est brisée

Non-conforme : Au moins une vitre comporte des traces, est uniformément poussiéreuse ou est brisée

Non observable : absence de vitres dans la zone d’observation

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

22.5 Signalétique tous panneaux, tableaux, moniteurs

Conforme : aucun élément visiblement sale ou dégradé

Non-conforme : Au moins un des éléments est sale ou dégradé

Non observable : aucune signalétique dans la zone

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

22.6 Dégradation, Tag, Graffitis

Conforme : aucun tag ou graffiti au sol, sur les murs, la signalétique, les poubelles, les vitres ou les sièges

Non-conforme : au moins un des éléments comporte un ou plusieurs tags ou graffitis

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

22.7 Mauvaises herbes sur le quai

Conforme : De 0 à 4 mauvaises herbes présentes sur le quai
Non-conforme : Plus de 4 mauvaises herbes présentes sur le quai
Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

22.8 Affichage sauvage

Conforme : Aucun affichage sauvage au sol, sur les murs, la signalétique, les poubelles, les vitres ou les sièges

Non-conforme : au moins un des éléments comporte un ou plusieurs affichages sauvages

Confort 

23.1 Sièges

Conforme : Pas plus d’1 siège ou banc sur 4 est cassé/abîmé/manquant/ souillé

Non-conforme : Plus d’1 siège ou banc sur 4 présente des dégradations les rendant inconfortables ou difficilement utilisables (préciser la nature de la dégradation et le ratio observé –sur rangée de 6 sièges, 2 sont souillés par exemple- si un seul siège sur cette même rangée est inutilisable, ne pas relever de non-conformité)

Non observable : aucun siège dans la zone d’observation

Situation inacceptable : Le lieu d’attente est inaccessible aux voyageurs aux heures d’ouverture ou tous les sièges sont dégradés.
23.2 Horloge

Conforme : Toutes les horloges fonctionnent et ne sont pas détériorées
Non-conforme : Au moins 1 horloge ne fonctionne pas ou est détériorée
Non observable : Pas d’horloge installée dans la zone
Situation inacceptable : Le lieu d’attente est inaccessible aux voyageurs aux heures d’ouverture ou tous les sièges sont dégradés.
23.3 Eclairage

Conforme : Dispositif d’éclairage non détérioré et éclairage suffisant 
Non-conforme : Dispositif détérioré et/ou insuffisant

Non observable : Pas d’éclairage installé dans la zone, pas besoin d’éclairage dans la zone si mesure de jour
Situation inacceptable : Le lieu d’attente est inaccessible aux voyageurs aux heures d’ouverture ou tous les sièges sont dégradés.
23.4 Abris
Un abri est par définition un endroit qui permet au voyageur de se protéger des intempéries. Le but de ce critère est de noter si les voyageurs bénéficient de ce type d’endroit pour attendre leurs trains.
Nous n’attendons pas de type d’abri particulier, cela peut être un simple auvent.
Conforme : Abris présents et utilisables offrant une réelle protection contre les intempéries
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Non-conforme : Absence d’1 abri ou abri inutilisable ne permettant pas d’offrir une réelle protection contre les intempéries

Non observable : Pas d’abri sur le quai observé (mais il y en a sur d’autres quais)
Situation inacceptable : Aucun abri accessible sur aucun quai. Le lieu d’attente est inaccessible aux voyageurs aux heures d’ouverture.
Disponibilités des équipements
Pour 24.1 à 24.4, on observe le fonctionnement de l’ensemble

· Si plus de 5, en vérifier 5 au hasard, si non tous les vérifier, on observe le fonctionnement de l’ensemble

24.1 Escaliers mécaniques / Ascenseurs
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Conforme : L’ensemble des équipements fonctionne

Non-conforme : Au moins un équipement ne fonctionne pas

Non observable : Escaliers mécaniques ou/et ascenseurs non installés
24.2 Fonctionnement des composteurs

· Utiliser contremarques vierges – Joindre les contremarques à vos frais et les envoyer au chargé de terrain pour preuve de votre passage en gare (assurer une veille de ces contremarques et demander un envoi au chargé de terrain au moins une dizaine de jours avant vos vacations)

Conforme : Au moins un composteur fonctionne (empreinte de la date exacte) – une heure incorrecte n’est pas à relever comme une non-conformité

Non-conforme : Au moins un des composteurs ne fonctionne pas, oblitération illisible ou date incorrecte 

Non observable : Site non équipé de composteur
Situation inacceptable : Le voyageur est induit en erreur suite à une information erronée ou absente. Le voyageur manque son module de transport.
24.3 Distributeurs de titres de transports

· L’enquêteur doit prendre le temps de tester les appareils en débutant un achat sans validation
Conforme : Au moins un distributeur de billets fonctionne
Non-conforme : Au moins un des distributeurs ne fonctionne pas 

Non observable : Site non équipé de distributeur

Situation inacceptable : Le voyageur est induit en erreur suite à une information erronée ou absente. Le voyageur manque son module de transport.
24.4 Fonctionnement du téléaffichage

· Si plus de 5, en vérifier 5 au hasard, si non tous les vérifier, on observe le fonctionnement de l’ensemble

Conforme : L’ensemble des équipements fonctionne correctement

Non-conforme : Au moins un équipement ne fonctionne pas -> si aucun ne fonctionne : -> Cocher également SI (double coche)
Non observable : Site non équipé de téléaffichage ou pas de passage de train

Situation inacceptable : Le voyageur est induit en erreur suite à une information erronée ou absente. Le voyageur manque son module de transport.
24.5 Un téléaffichage fonctionne
Différent du 24.4, le fonctionnement d’un moins un téléaffichage juge de la conformité de ce critère
Conforme : Au moins un téléaffichage fonctionne

Non-conforme : Aucun téléaffichage ne fonctionne-> Cocher également SI (double coche)
Non observable : Site non équipé de téléaffichage ou pas de passage de train

Situation inacceptable : Le voyageur est induit en erreur suite à une information erronée ou absente ou le voyageur manque son module de transport.
Accueil

25.1 Présence de l’agent Hors ASCT
Nous parlons ici de l’Agent d’escale restant en gare et non de l’ASCT (Agent du Service Commercial Train), plus communément appelé « le contrôleur ».
La présence de l’agent d’escale sur le quai est obligatoire au départ et à l’arrivée des trains dans les gares suivantes : Lisieux, Trouville, Mézidon, Caen, Lison, Cherbourg, Saint-Lô, Coutances, Granville, Avranches, Argentan et Alençon
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Conforme : l'agent d'escale est visible sur le quai dans un délai < 3 min en cas de présence d'un train au départ ou à l'arrivée (SERVICE ESCALE)
Non-conforme : L'agent d'escale n’est pas visible sur le quai au moins 3 mn avant le départ ou l’arrivée d’un train.
Non observable : Agent d'escale non prévu (autres gares) ou pas de train arrivant/partant
25.2 Tenue correcte
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Conforme : L’agent porte la tenue SNCF et celle-ci est propre et soignée (cela comporte une casquette)
Non-conforme : L’agent ne porte pas la tenue SNCF ou sa tenue est propre ou négligée

Non observable : Agent d'escale non prévu (autres gares) ou pas de train arrivant/partant
25.3 Bonjour

Conforme : L’agent énonce spontanément une formule de politesse et/ou un mot de bienvenue

Non-conforme : Aucun mot de bienvenue n’est prononcé par l’agent ou ses paroles sont vaguement articulées (réponse obligée, tardive…)

Non observable : Agent d'escale non prévu (autres gares) ou pas de train arrivant/partant ou pas sur le même quai
25.4 Considération / Attitude

Conforme : Le client est pris en charge aimablement

Non-conforme : L’agent répond au client dans l’indifférence

Non observable : Agent d'escale non prévu (autres gares) ou pas de train arrivant/partant ou pas sur le même quai

25.5 Remerciements

Conforme : L’agent prend congés correctement : mot, formule de politesse, de courtoisie pour mettre fin à l’entrevue (Merci, au revoir, bon voyage…)

Non-conforme : Aucun mot poli ou courtois n’est prononcé par l’agent ou ceux-ci sont indistincts ou vaguement articulés

Non observable : Agent d'escale non prévu (autres gares) ou pas de train arrivant/partant ou pas sur le même quai

ABRIS
Nous nous intéressons ici spécifiquement aux abris fermés (toit et murs) disponibles pour les voyageurs attendant leurs trains.

Si vous avez coché NC en 23.4 (absence d’abri), cela signifie que ce bloc ne pourra pas être observé.
Indiquer si présent ou non

Dans le cas où la gare enquêtée n’est pas concernée, laisser vide ce bloc
Cas particulier : Granville, le grand espace devant les quais est à considérer comme un abri fermé

Propreté

26.1 Sol
Conforme : de 0 à 4 déchets, mégots, traces, souillures
Non-conforme : Plus de 4 déchets, mégots, traces, souillures

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

26.2 Mur, plafond :

Conforme : de 0 à 4 traces de salissures ou souillures
Non-conforme : Plus de 4 traces de souillure ou souillures

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

26.3 Poubelles et autre mobilier :

Conforme : Moins de 10% des poubelles sont sales, pleines, détériorées ou rouillées sur plus de 80% de leur surface

Non-conforme : Plus de 10% des poubelles sont sales, pleines, détériorées ou rouillées sur plus de 80% de leur surface

Non observable : Absence de poubelles dans la zone d’observation ou poubelles en carton (plan Vigipirate)

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles
26.4 Vitres de l’abri
Conforme : aucune vitre ne comporte de trace, est uniformément poussiéreuse ou est brisée

Non-conforme : Au moins une vitre comporte des traces, est uniformément poussiéreuse ou est brisée

Non observable : absence de vitres dans la zone d’observation

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

26.5 Dégradation, Tag, Graffitis

Conforme : aucun tag ou graffiti au sol, sur les murs, la signalétique, les poubelles, les vitres ou les sièges

Non-conforme : au moins un des éléments comporte un ou plusieurs tags ou graffitis

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

26.6 Affichage sauvage

Conforme : Aucun affichage sauvage au sol, sur les murs, la signalétique, les poubelles, les vitres ou les sièges

Non-conforme : au moins un des éléments comporte un ou plusieurs affichages sauvages

Confort
27.1 Sièges

Conforme : Pas plus d’1 siège ou banc sur 4 est cassé/abîmé/manquant/ souillé

Non-conforme : Plus d’1 siège ou banc sur 4 présente des dégradations les rendant inconfortables ou difficilement utilisables (préciser la nature de la dégradation et le ratio observé –sur rangée de 6 sièges, 2 sont souillés par exemple- si un seul siège sur cette même rangée est inutilisable, ne pas relever de non-conformité)

Non observable : aucun siège dans la zone d’observation

Situation inacceptable : Tous les sièges sont dégradés.
27.2 Eclairage

Conforme : Dispositif d’éclairage non détérioré et éclairage suffisant pour lire un document

Non-conforme : Dispositif détérioré et/ou insuffisant pour lire un document

Non observable : Pas d’éclairage installé dans la zone, mesure faite de jour
WC TOILETTES

Pour ce bloc, notez si visitées ou non (si des WC existent mais que vous ne pouvez y accéder,  le critère 29.3 sera à coder Non-conforme et le reste mis en NO). Il faudra toujours expliquer pour quelles raisons cela n’est pas observable (fermées, travaux…). Les cas de non visites doivent rester exceptionnels et être justifiés.
Toujours se munir de petite monnaie car les WC sont généralement payants (0.30 €)
Il sera possible de cocher tous les critères en Non Observable lorsqu’il n’y a pas de WC ou que ceux-ci sont gérés par la ville ;

Ceci est le cas pour :

	Argentan

	Bayeux

	St Lo

	Flers

	Folligny

	Pont l'Evêque

	Sées

	Surdon


Propreté
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28.1 Sol
Conforme : de 0 à 4 déchets, mégots, traces, souillures
Non-conforme : Plus de 4 déchets, mégots, traces, souillures

Non observable : Pas de toilettes ou toilettes gérées par la ville
Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

28.2 Mur, plafond :

Conforme : de 0 à 4 traces de salissures ou souillures
Non-conforme : Plus de 4 traces de souillure ou souillures

Non observable : Pas de toilettes ou toilettes gérées par la ville 
Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles
28.3 Poubelles et autre mobilier :

Conforme : Moins de 10% des poubelles sont sales, pleines, détériorées ou rouillées sur plus de 80% de leur surface

Non-conforme : Plus de 10% des poubelles sont sales, pleines, détériorées ou rouillées sur plus de 80% de leur surface

Non observable : Pas de toilettes ou toilettes gérées par la ville ou poubelles absentes 
Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles
28.4 Miroirs
Conforme : aucun miroir ne comporte de trace, est uniformément poussiéreux ou est brisé
Non-conforme : Au moins un miroir comporte des traces, est uniformément poussiéreux ou est brisé
Non observable : Pas de toilettes ou toilettes gérées par la ville ou absence de miroir dans la zone d’observation
Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

28.5 Etat des sanitaires
Conforme : Ensemble des éléments (lavabos, cuvettes et urinoirs…) propre, en bon état et utilisable

Non-conforme : Si 1 des éléments sale, détérioré ou hors d’usage

Non observable : Pas de toilettes ou toilettes gérées par la ville 

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

28.6 Odeurs dans les toilettes

Conforme : Pas d'odeurs désagréables
Non-conforme : Présence d'odeurs désagréables
Non observable : Pas de toilettes ou toilettes gérées par la ville 
28.7 Dégradation, Tag, Graffitis
Conforme : aucun tag ou graffiti au sol, sur les murs, les poubelles, les miroirs ou les autres équipements
Non-conforme : au moins un des éléments comporte un ou plusieurs tags ou graffitis

Non observable : Pas de toilettes ou toilettes gérées par la ville 

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

28.8 Affichage sauvage

Conforme : Aucun affichage sauvage au sol, sur les murs, les poubelles, les miroirs ou les autres équipements 
Non-conforme : au moins un des éléments comporte un ou plusieurs affichages sauvages
Non observable : Pas de toilettes ou toilettes gérées par la ville 

Confort
29.1 Eclairage

Conforme : Dispositif d’éclairage présent
Non-conforme : Dispositif détérioré et/ou insuffisant
Non observable : Pas de toilettes ou toilettes gérées par la ville 

29.2 Equipement des Toilettes

Conforme : Présence et fonctionnement de l’ensemble des éléments d’équipement des toilettes (papier, eau, savon, essuie-mains, …)
Non-conforme : Absence d’un des éléments (noter lequel sur le relevé des NC)

Non observable : Pas de toilettes ou toilettes gérées par la ville 

29.3 Accessibilité des toilettes

Conforme : Accessible normalement
Non-conforme : Fermeture sans motif apparent
Non observable : Pas de toilettes ou toilettes gérées par la ville 

GRILLE HALTE ET GUIDE DE NOTATION

La grille Halte comporte 6 blocs correspondant à différentes zones : les abords, les abris/attentes, les souterrains/passerelles, les quais, les voies et les abris à vélo

Comme pour la grille gare, il s’agira d’observer des critères de propreté et de confort mais également d’information, de disponibilité et de fonctionnement des équipements par zone

Les observations dans les haltes sont réalisées de deux façons selon que la zone ou sous zone à observer est « ouverte » ou « fermée ».

Pour la zone ouverte (abords, hall, quais…), il faut déterminer un point d’observation et examiner dans ce champ visuel jusqu’à une distance maximum de 15 mètres environ

Pour la zone fermée (salle d’attente, toilettes, passage souterrain…), il faut déterminer un point d’observation et examiner dans ce champ visuel  un rayon de 5 mètres environ.

Il conviendra lors des différentes observations de prendre en compte non pas les éléments « existants et visibles » mais les éléments qui ont été réellement installés. Aussi, si des indices laissent à penser qu’un équipement manque alors qu’il a été installé antérieurement, on considérera cette observation comme non-conforme (par exemple les accroches d’un siège).
Il est à noter que l’enquêteur en charge des mesures de Bretteville Norey et Audrieu devra être en possession du badge lui permettant d’accéder aux abris à vélo (blocs 31.32.33).

Cas particuliers : 

· Couliboeuf : Fenêtre côté droit aux abords appartient à un privé, ne pas mesurer

· Houlgate et Villers : Les salles d’attente n’appartiennent pas à la SNCF, ne pas mesurer
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LES ABORDS
Noter la zone d’observation

Information

1.3 Identification de la Gare à l’extérieur

Conforme : Le nom ou le logo SNCF est indiqué à l’extérieure de la gare
Non-conforme : Non indiqué ou illisible
Propreté

3.1 Sol
Conforme : De 0 à 10 déchets, papiers, traces, souillures, mégots

Non-conforme : Plus de 10 déchets, papiers, traces, souillures, mégots

Situation inacceptable : Le voyageur se salit ou endommage ses effets personnels
3.2 Mur façade de la Gare

Conforme : De 0 à 4 traces de salissures ou souillures
Non-conforme : Plus de 4 traces de salissures ou souillures
Non observable : Absence de mur dans la zone d’observation
Situation inacceptable : Le voyageur se salit ou endommage ses effets personnels
3.3 Poubelles et autre mobilier

Conforme : Au moins une poubelle est utilisable (non détériorée) et non rouillée sur plus de 80% de la surface
Non-conforme : Aucune poubelle n’est utilisable du fait de leur mauvais état ou car elles sont rouillées sur plus de 20% de leur surface
Non observable : Pas de poubelles installées dans la zone observée ou poubelles en carton (plan Vigipirate)
Situation inacceptable : Le voyageur se salit ou endommage ses effets personnels
3.5 Signalétique –tous panneaux-
Conforme : Aucun élément visiblement sale ou dégradé
Non-conforme : au moins un élément visiblement sale ou dégradé

Situation inacceptable : Le voyageur se salit ou endommage ses effets personnels
3.6 Dégradation Tag Graffitis

Conforme : Aucun tag, graffiti au sol, sur les murs, la signalétique, les poubelles, les vitres, les sièges.
Non-conforme : Si 1 des éléments comporte des tags ou graffitis
Situation inacceptable : Le voyageur se salit ou endommage ses effets personnels
3.7 Affichage sauvage

Conforme : Aucun affichage sauvage sur les murs, la signalétique, les poubelles, les vitres, les sièges.
Non-conforme : Si un des éléments comporte un affichage sauvage – Noter l’endroit

ABRIS ATTENTES
Préciser quel abri est observé - lieu
Disponibilités des composteurs
10.1 Fonctionnement des composteurs

Conforme : Fonctionnement de l’ensemble et empreinte de la date exacte
Non-conforme : Au moins un composteur ne fonctionne pas ou n’affiche pas la date exacte (l’heure inexacte n’est pas à considérer non-conforme) 

Non observable : Pas de composteur installé
Situation inacceptable : Le voyageur est pénalisé du fait du non fonctionnement avéré des appareils.
10.2 Distributeurs des titres de transport

Conforme : Au moins un distributeur de vente en service
Non-conforme : Tous les distributeurs de vente sont hors service
Non observable : Pas de distributeur de titre de transport installé
Situation inacceptable : Le voyageur est pénalisé du fait du non fonctionnement avéré des appareils.
Propreté
16.1 Sol
Conforme : de 0 à 4 déchets, mégots, traces, souillures
Non-conforme : Plus de 4 déchets, mégots, traces, souillures

Non observable : Pas de bâtiment ou condamné
Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

16.2 Mur, plafond :

Conforme : de 0 à 4 traces de salissures ou souillures
Non-conforme : Plus de 4 traces de souillure ou souillures

Non observable : Absence de mur dans la zone d’observation
Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

16.3 Poubelles et autre mobilier :

Conforme : Au moins une poubelle est utilisable (non détériorée) et non rouillée sur plus de 80% de la surface
Non-conforme : Aucune poubelle n’est utilisable du fait de leur mauvais état ou car elles sont rouillées sur plus de 20% de leur surface
Non observable : Absence de poubelles dans la zone d’observation ou poubelles en carton (plan Vigipirate)

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles
16.4 Vitres de l’abri
Conforme : aucune vitre ne comporte de trace, est uniformément poussiéreuse ou est brisée

Non-conforme : Au moins une vitre comporte des traces, est uniformément poussiéreuse ou est brisée

Non observable : absence de vitres dans la zone d’observation

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

16.5 Signalétique

Conforme : Aucun élément visiblement sale ou dégradé
Non-conforme : 1 des éléments sale ou dégradé
Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

16.6 Dégradation, Tag, Graffitis

Conforme : aucun tag ou graffiti au sol, sur les murs, la signalétique, les poubelles, les vitres ou les sièges

Non-conforme : au moins un des éléments comporte un ou plusieurs tags ou graffitis

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

16.7 Affichage sauvage

Conforme : Aucun affichage sauvage au sol, sur les murs, la signalétique, les poubelles, les vitres ou les sièges

Non-conforme : au moins un des éléments comporte un ou plusieurs affichages sauvages

Confort 
17.1 Présence d’abris

Conforme : Abri présent et utilisable offrant une réelle protection contre les intempéries
Non-conforme : Absence d’abri ou abri inutilisable ne permettant pas d’offrir une réelle protection contre les intempéries
Non observable : Pas d’abri sur cette zone
Situation inacceptable : Les voyageurs ne disposent plus d’abri permettant de s’abriter dans des conditions convenables.
17.2 Sièges 

Conforme : Pas plus d’un siège ou un banc sur quatre cassé et/ou abîmé ou manquants ou souillés
Non-conforme : Plus d’un siège ou banc sur quatre présentant des dégradations les rendant inconfortables ou difficilement utilisables
Non observable : Pas de sièges installés dans la zone observée
Situation inacceptable : Les voyageurs ne disposent plus d’abri permettant de s’abriter dans des conditions convenables

17.3 Eclairage

Conforme : Dispositif d’éclairage non détérioré et éclairage suffisant pour lire un document
Non-conforme : Dispositif détérioré et/ou insuffisant pour lire un document
Non observable : Pas d’éclairage installé dans la zone
Situation inacceptable : Le cheminement des voyageurs n'est plus assuré en toute sécurité par manque d'éclairage
SOUTERRAINS / PASSERELLES

Précisez si souterrain ou passerelle ou ni l’un ni l’autre

Si ce bloc ne concerne pas la halte enquêtée, laissez vide.

Propreté

18.1 Mur Plafond
Conforme : de 0 à 4 traces de salissures ou souillures
Non-conforme : Plus de 4 traces de souillure ou souillures

Non observable : Absence de mur dans la zone d’observation (passerelle)
Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

18.2 Poubelles et autre mobilier :

Conforme : Au moins une poubelle est utilisable (non détériorée) et non rouillée sur plus de 80% de la surface
Non-conforme : Aucune poubelle n’est utilisable du fait de leur mauvais état ou car elles sont rouillées sur plus de 20% de leur surface
Non observable : Absence de poubelles dans la zone d’observation ou poubelles en carton (plan Vigipirate)

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles
18.4 Sol
Conforme : de 0 à 4 déchets, mégots, traces, souillures
Non-conforme : Plus de 4 déchets, mégots, traces, souillures

Non observable : Pas de bâtiment ou condamné
Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

18.5 Signalétique tous panneaux
Conforme : Aucun élément visiblement sale ou dégradé
Non-conforme : 1 des éléments sale ou dégradé
Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

18.6 Dégradation, Tag, Graffitis

Conforme : aucun tag ou graffiti au sol, sur les murs, la signalétique, les poubelles, les vitres ou les sièges

Non-conforme : au moins un des éléments comporte un ou plusieurs tags ou graffitis

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

18.7 Affichage sauvage

Conforme : Aucun affichage sauvage au sol, sur les murs, la signalétique, les poubelles, les vitres ou les sièges

Non-conforme : au moins un des éléments comporte un ou plusieurs affichages sauvages

Confort

19.1 Eclairage

Conforme : Dispositif d’éclairage non détérioré et éclairage suffisant 
Non-conforme : Dispositif détérioré et/ou insuffisant 
Non observable : Pas d’éclairage installé dans la zone, mesure faite de jour
Situation inacceptable : Le cheminement des voyageurs n'est plus assuré en toute sécurité par manque d'éclairage
Information
20.1 Présence de signalétique

Conforme : Information sur la direction des trains sur les quais

Non-conforme : Au moins 1 quai non indiqué

Situation inacceptable : Le voyageur manque son module de transport du fait de l’absence d’affichage ou du fait d’une information erronée.
QUAI
Préciser quel quai

Information

21.1 Identification du Nom de la Gare sur le quai

Conforme : Indiqué sur l’ensemble des quais
Non-conforme : Au moins un quai n’identifie pas le nom de la Gare ou le nom est illisible
Situation inacceptable : Le voyageur est induit en erreur suite à une information erronée ou absente. Le voyageur manque son module de transport suite à une information erronée ou de l’absence d’affichage
21.2 Présence de signalétique sens Direction

Conforme : Présence de signalétique (sens-direction)
Non-conforme : Au moins 1 quai ne comporte pas de signalétique directionnelle

Situation inacceptable : Le voyageur est induit en erreur suite à une information erronée ou absente. Le voyageur manque son module de transport suite à une information erronée ou de l’absence d’affichage
21.4 Présence et fonctionnement du téléphone SNCF

L’enquêteur doit tester le téléphone en patientant au moins 30 secondes et ce, même si aucune tonalité n’est perçue. Il devra solliciter l’agent en prenant la parole et pourra préciser si besoin qu’il s’agit d’un « test » dans le cadre d’une enquête qualité de service menée à la demande de TER.
                    [image: image45.png]


                                       [image: image46.png]



Photo de Gauche : téléphone bouton poussoir 
Photo de Droite : téléphone à bras
Conforme : Le téléphone est présent et fonctionne, c'est-à-dire qu’il y a mise en communication d’un correspondant dans un délai < 30s
Non-conforme : Téléphone hors service ou attente d’un correspondant dans un délai> 30s : Noter le temps attendu dans le relevé par précaution
Non observable : pas de téléphone à la disposition de la clientèle
Situation inacceptable : Le voyageur est induit en erreur suite à une information erronée ou absente. Le voyageur manque son module de transport suite à une information erronée 
21.5 Affichage des horaires de passage des trains
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Conforme : Présence d’un affichage lisible et à jour (contrôler que les horaires sont bien en vigueur à la date de votre mesure)
Non-conforme : Absence d’affichage ou affichage illisible 

Situation inacceptable : Les horaires à jour ne sont pas disponibles 24 heures ouvrées après un changement de service ou 48 heures ouvrées après un signalement de défaut. Le voyageur est induit en erreur suite à une information erronée ou absente. Le voyageur manque son module de transport suite à une information erronée ou de l’absence d’affichage
21.6 Affichage du plan de ligne (réseau ou seulement la ligne passant dans cette halte)
Attention, certains plans de ligne se situent sur la même affiche que les horaires :
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Conforme : Présence d’un affichage lisible
Non-conforme : Absence d’affichage ou affichage illisible
Situation inacceptable : Le voyageur est induit en erreur suite à une information erronée ou absente. Le voyageur manque son module de transport suite à une information erronée ou de l’absence d’affichage
21.7 Affichage du numéro de téléphone TER 0 800 100 244
Conforme : Affiché

Non-conforme : Non affiché

Situation inacceptable : Le voyageur est induit en erreur suite à une information erronée ou absente. Le voyageur manque son module de transport suite à une information erronée ou de l’absence d’affichage
21.8 Affichage des modalités d’obtention des titres de transport
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Conforme : Affiché

Non-conforme : Non affiché

Situation inacceptable : Le voyageur est induit en erreur suite à une information erronée ou absente. Le voyageur manque son module de transport suite à une information erronée ou de l’absence d’affichage
Propreté

22.1 Sol
Conforme : de 0 à 4 déchets, mégots, traces, souillures
Non-conforme : Plus de 4 déchets, mégots, traces, souillures

Non observable : Pas de bâtiment ou condamné
Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

22.2 Mur Auvent (hors abri) :

Conforme : de 0 à 4 traces de salissures ou souillures
Non-conforme : Plus de 4 traces de souillure ou souillures

Non observable : Absence de mur dans la zone d’observation
Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

22.3 Poubelles et autre mobilier :

Conforme : Au moins une poubelle est utilisable (non détériorée) et non rouillée sur plus de 80% de la surface
Non-conforme : Aucune poubelle n’est utilisable du fait de leur mauvais état ou car elles sont rouillées sur plus de 20% de leur surface
Non observable : Absence de poubelles dans la zone d’observation ou poubelles en carton (plan Vigipirate)

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles
22.4 Vitres (Hors Abri ou Attente)
Conforme : aucune vitre ne comporte de trace, est uniformément poussiéreuse ou est brisée

Non-conforme : Au moins une vitre comporte des traces, est uniformément poussiéreuse ou est brisée

Non observable : absence de vitres dans la zone d’observation

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

22.5 Signalétique tous panneaux, tableaux, moniteurs
Conforme : Aucun élément visiblement sale ou dégradé
Non-conforme : 1 des éléments sale ou dégradé
Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

22.6 Dégradation, Tag, Graffitis
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Conforme : aucun tag ou graffiti au sol, sur les murs, la signalétique, les poubelles, les vitres ou les sièges

Non-conforme : au moins un des éléments comporte un ou plusieurs tags ou graffitis

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

22.7 Mauvaises herbes sur le Quai
Conforme : De 0 à 4 mauvaises herbes présentes sur le quai
Non-conforme : Plus de 4 mauvaises herbes présentes sur le quai
Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

Confort
23.1 Sièges 

Conforme : Pas plus d’un siège ou un banc sur quatre cassé et/ou abîmé ou manquants ou souillés
Non-conforme : Plus d’un siège ou banc sur quatre présentant des dégradations les rendant inconfortables ou difficilement utilisables
Non observable : Pas de sièges installés dans la zone observée
23.2 Horloges 

Conforme : Présence de toutes les horloges et en état de fonctionnement
Non-conforme : 1 horloge ne fonctionne pas ou est détériorée
Non observable : Pas d’horloge installée dans la zone observée
23.3 Eclairage

Conforme : Dispositif d’éclairage non détérioré et éclairage suffisant pour lire un document
Non-conforme : Dispositif détérioré et/ou insuffisant pour lire un document
Non observable : Pas d’éclairage installé dans la zone
Situation inacceptable : Le cheminement des voyageurs n'est plus assuré en toute sécurité par manque d'éclairage
23.4 Présence d’Abris
Conforme : Abri présent et utilisable offrant une réelle protection contre les intempéries
Non-conforme : Absence d’abri ou abri inutilisable ne permettant pas d’offrir une réelle protection contre les intempéries

Non observable : Pas d’abri de quai ou à vélos installé
Situation inacceptable : Les voyageurs ne disposent plus d’abri permettant de s’abriter dans des conditions convenables.
Disponibilités des équipements
24.2 Fonctionnement des composteurs

Conforme : Fonctionnement de l’ensemble et empreinte de la date exacte
Non-conforme : Au moins un composteur ne fonctionne pas ou n’affiche pas la date exacte (l’heure inexacte n’est pas à considérer non-conforme) 

Non observable : Pas de composteur installé
Situation inacceptable : Le voyageur est pénalisé du fait du non fonctionnement avéré des appareils.
24.4 Fonctionnement du téléaffichage
Conforme : Fonctionnement de l’ensemble
Non-conforme : Au moins un équipement  ne fonctionne pas
Non observable : Téléaffichage non installée ou pas de passage de train
Situation inacceptable : Le voyageur manque son module de transport suite à une information erronée ou de l’absence d’affichage
24.6 En cas de perturbation, fonctionnement du téléphone SNCF

Ce critère n’est à utiliser qu’en cas de perturbation lors de la mesure, sans cela, il doit être coché Non Observable (indiquer : « aucune perturbation »). En revanche, penser à tester le fonctionnement du téléphone en situation normale via le critère 21.4. 
Conforme : Réponse d’un agent
Non-conforme : Aucune réponse d’un agent
Non observable : Aucune perturbation lors du parcours voyageur ou téléphone non mesurable
Situation inacceptable : Le voyageur est pénalisé du fait du non fonctionnement avéré des appareils ou détérioration du téléphone
VOIES

Propreté

30.1 Ballast
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Conforme : De 0 à 10 déchets, mégots, traces, souillures
Non-conforme : Plus de 10 déchets, mégots, traces, souillure
ABRIS A VELOS
Ce bloc ne concerne que les haltes Audrieu et Bretteville Norrey.

L’enquêteur en charge de faire cette mesure devra se munir du badge permettant d’accéder à ces zones fermées.

Pour toutes les autres haltes, laisser vide ce bloc.

Propreté

31.1 Sol
Conforme : de 0 à 4 déchets, mégots, traces, souillures
Non-conforme : Plus de 4 déchets, mégots, traces, souillures

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

31.2 Mur Plafond
Conforme : de 0 à 4 traces de salissures ou souillures
Non-conforme : Plus de 4 traces de souillure ou souillures

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

31.3 Dégradation, Tag, Graffitis

Conforme : aucun tag ou graffiti au sol, sur les murs, la signalétique, les poubelles, les vitres ou les sièges

Non-conforme : au moins un des éléments comporte un ou plusieurs tags ou graffitis

Situation inacceptable : le voyageur salit ou endommage ses affaires personnelles

31.4 Affichage sauvage
Conforme : Aucun affichage sauvage sur les murs et équipements
Non-conforme : Si un des éléments comporte des affichages sauvages
Confort

32.1 Eclairage

Conforme : Dispositif d’éclairage non détérioré et éclairage suffisant 

Non-conforme : Dispositif détérioré et/ou insuffisant 
Non observable : Pas d’éclairage installé dans la zone ou mesure faite de jour
Situation inacceptable : Le cheminement des voyageurs n'est plus assuré en toute sécurité par manque d'éclairage
Fonctionnement des Equipements

33.1 Fonctionnements de la Porte
Conforme : L’abri est verrouillé à l’arrivée du voyageur et le badge permet d’ouvrir la porte correctement

Non-conforme : Impossibilité de rentrer dans l'abri à vélo avec le badge OU possibilité de rentrer SANS le badge
Situation inacceptable : Le voyageur est pénalisé du fait du non fonctionnement avéré de la porte
GRILLE TRAIN ET GUIDE DE NOTATION
La grille train comporte 4 blocs : la propreté (extérieur de la rame, l’espace voyage, les WC/Toilettes), le confort du voyageur (éclairage, température…), l’accueil/information (comportement du contrôleur, différentes annonces…) et un bloc dédié à la propreté de la plateforme.
Les observations sont effectuées lors des diverses situations rencontrées par le client mais jamais lorsque le train ne circule pas :

· Au départ

· En cours de route

· A l’arrivée

Les observations sont réalisées sur une voiture prise au hasard (tout en veillant à mesurer voiture de 1ERE et de 2NDE classe), sur un compartiment pris au hasard.

· En l’absence de compartiment, prendre une rangée de sièges au hasard (face à face ou côte à côte).

Lorsqu’il s’agit du même train à l’aller et au retour, merci de changer de voiture. Ainsi, vous noterez sur la grille : le numéro de train, le numéro de la rame (qui se trouve à l’avant du train à l’extérieur), le numéro de la voiture mesurée, le type de matériel (détaillé ci-après et noté sur chaque programme) ainsi que l’axe sur lequel il circule.
Certains matériels ne sont pas équipés pour les annonces automatiques mais le contrôleur prend la parole pour réaliser l’ensemble des annonces. D’autres matériels ne sont pas équipés pour que le contrôleur prenne la parole.

Il s’agira de prendre connaissance des équipements spécifiques avant chaque mesure afin de noter « non observables » les différents critères associés à des équipements potentiellement inexistants sur le matériel enquêté.
Contrôle : indiquer sur la grille s’il y a eu contrôle ou pas ;  il s’agit de savoir si le contrôleur a contrôlé et non si il vous a contrôlé vous personnellement. Il se peut que cette observation soit non observable, lorsque le contrôleur change de rame dès le premier arrêt.
Le N° de Voiture est facultatif lorsqu’aucune non-conformité n’a été relevée. En revanche, il est obligatoire lorsque vous cochez un équipement non-conforme afin de permettre à TER de situer le dit matériel.
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TYPES DE MATERIEL CIRCULANT SUR LE RESEAU TER BASSE NORMANDIE

LE Z27500

Matériel équipé pour l’ensemble des observations de la grille
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LE X73500 UNITE SIMPLE OU UNITE MULTIPLE

UM équipé pour l’ensemble des observations sauf annonces automatiques, 5.5 sera non observable
US non équipé de sonorisation : 4.4, 5.5, 5.12, 5.13, 5.14, 5.15 et 5.16 seront non observables
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LE X4750 MODERNISE OU RENOVE

Matériel non équipé pour les annonces automatiques, 5.5 sera en non observable ainsi qu’en affichage dynamique intérieur et extérieur
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LE X76500

Matériel équipé pour l’ensemble des mesures
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LE B82500

Matériel équipé pour l’ensemble des mesures
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LE X72500 

Matériel non équipé pour les annonces automatiques, 5.5 sera non observable, utiliser 5.12 et mettre 5.13 en NO
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· L’information type de matériel est en notre possession, vous le retrouverez sur vos programmes train, ce qui vous permettra d’adopter les filtres nécessaires

PROPRETE

Extérieur

1.1 Livrée de la Rame

Conforme : Absence de débris, souillures sur la totalité de la surface
Non-conforme : Présence de débris, souillures y compris rouille importante
Non observable : En période de gel
Situation inacceptable : Le voyageur salit ou endommage ses effets personnels.
1.2 Vitres de la rame 

Conforme : Absence de souillure ou opacité gênante sur la totalité des vitres (hors condensation)
Non-conforme : Présence de souillure ou opacité gênante (hors condensation)
Non observable : En période de gel
Situation inacceptable : Le voyageur salit ou endommage ses effets personnels.
Espace Voyage

2.1 Sol

Conforme : De 0 à 4 traces de salissures, détritus sur l’espace contrôlé
Non-conforme : Plus de 4 salissures, détritus sur l’espace contrôlé
Non observable : En période d’intempérie pour les salissures
Situation inacceptable : Le voyageur salit ou endommage ses effets personnels.
2.2 Poubelles et autres mobiliers

Conforme : Ensemble des poubelles non pleines et en bon état
Non-conforme : Au moins 1 poubelle pleine ou en mauvais état
Non observable : Pas de poubelles installées dans ce type de matériel
Situation inacceptable : Le voyageur salit ou endommage ses effets personnels.
2.3 Vitres intérieures (non mesurées à l’extérieur)

Conforme : absence de souillures ou opacité gênante sur la totalité des vitres (hors condensations)
Non-conforme : Présence de souillure ou opacité gênante (hors condensation)
Non observable : en période de gel

Situation inacceptable : Le voyageur salit ou endommage ses effets personnels.
2.4 Environnement

Conforme : Absence de poussières débris souillures sur la totalité de la surface
Non-conforme : Présence de poussières, débris, souillures
Situation inacceptable : Le voyageur salit ou endommage ses effets personnels.
2.5 Sièges
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Conforme : De 0 à 4 traces de salissure et aucune souillure transmissible par contact
Non-conforme : Plus de 4 traces de salissures ou 1 souillure transmissible par contact
Situation inacceptable : Le voyageur salit ou endommage ses effets personnels.
2.6 Dégradations, Tag, Graffitis

Conforme : Aucun tag, graffiti au sol, sur les murs, la signalétique, les poubelles, les vitres, les sièges.
Non-conforme : Si 1 des éléments comporte des tags ou graffitis
Situation inacceptable : Le voyageur salit ou endommage ses effets personnels.
2.7 Mur, Parois, Plafond

Conforme : De 0 à 4 traces de salissures ou souillures
Non-conforme : Plus de 4 traces de salissures ou souillures
Situation inacceptable : Le voyageur salit ou endommage ses effets personnels.
2.8 Affichage sauvage

Conforme : Aucun affichage sauvage sol, sur les parois, la signalétique, les poubelles, les vitres, les sièges.
Non-conforme : Si 1 des éléments comporte des affichages sauvages
Situation inacceptable : Le voyageur salit ou endommage ses effets personnels.
WC Toilettes
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Si les toilettes sont condamnées, cocher chaque critère en non observable en indiquant cette information

3.1 Sol

Conforme : De 0 à 4 traces de salissures, détritus sur l’espace contrôlé
Non-conforme : Plus de 4 salissures, détritus sur l’espace contrôlé
Non observable : En période d’intempérie pour les salissures
Situation inacceptable : Le voyageur salit ou endommage ses effets personnels.
3.2 Poubelles et autres mobiliers

Conforme : Ensemble des poubelles non pleines et en bon état
Non-conforme : Au moins 1 poubelle pleine ou en mauvais état
Non observable : Pas de poubelles installées dans ce type de matériel
Situation inacceptable : Le voyageur salit ou endommage ses effets personnels.
3.3 Etat des sanitaires

Conforme : Ensemble des éléments (lavabo, cuvette, cloison…) propre, en bon état et en état de fonctionner
Non-conforme : Au moins 1 des éléments sales, détérioré ou hors d’usage
Non observable : Toilettes condamnées
Situation inacceptable : Le voyageur salit ou endommage ses effets personnels.
3.4 Equipement des toilettes

Conforme : Présence d’eau, savon, papier, essuie-mains…
Non-conforme : Absence d’un élément – à préciser –
Non observable : Toilettes condamnées
Situation inacceptable : Le voyageur salit ou endommage ses effets personnels.
3.5 Dégradation, Tag, Graffitis

Conforme : Aucun tag, graffiti au sol, sur les murs, les équipements.
Non-conforme : Si 1 des éléments comporte des tags ou graffitis
Non observable : Toilettes condamnées
Situation inacceptable : Le voyageur salit ou endommage ses effets personnels.
3.6  Parois Plafonds

Conforme : De 0 à 4 traces de salissures ou souillures
Non-conforme : Plus de 4 traces de salissures ou souillures
Non observable : Toilettes condamnées
Situation inacceptable : Le voyageur salit ou endommage ses effets personnels.
3.7 Affichage sauvage

Conforme : Aucun affichage sauvage sol, sur les parois, les poubelles et équipements

Non-conforme : Si 1 des éléments comporte des affichages sauvages
Non observable : Toilettes condamnées
Situation inacceptable : Le voyageur salit ou endommage ses effets personnels.
CONFORT

4.1 Portes extérieures

Conforme : Fonctionnement normal
Non-conforme : Mauvais fonctionnement ou condamnée
Situation inacceptable : Aucune action n’est engagée pour condamner la voiture non chauffée ou non climatisée ou pour inviter les voyageurs à utiliser une autre voiture.
4.2 Portes Intérieures hors toilettes

Conforme : Fonctionnement normal
Non-conforme : Mauvais fonctionnement ou condamnée
Situation inacceptable : Aucune action n’est engagée pour condamner la voiture non chauffée ou non climatisée ou pour inviter les voyageurs à utiliser une autre voiture.

4.3 Environnement
Conforme : Présence de poubelle, rideaux, tablettes, repose pieds…
Non-conforme : Absence d’un élément – préciser lequel-

Non observable : Matériel non équipé de cet élément
Situation inacceptable : Aucune action n’est engagée pour condamner la voiture non chauffée ou non climatisée ou pour inviter les voyageurs à utiliser une autre voiture.

4.4 Sonorisation
Conforme : Message nettement entendu
Non-conforme : Message mal ou non entendu (volume trop bas, grésillement, etc) – à préciser –

Non observable : le matériel enquêté n’est pas équipé de sonorisation : X73500 Unité simple –à préciser-

Situation inacceptable : Aucune action n’est engagée pour condamner la voiture non chauffée ou non climatisée ou pour inviter les voyageurs à utiliser une autre voiture.

4.5 Eclairage des espaces

Conforme : Si sur une voiture, un compartiment + 2 plates-formes + WC + un couloir ont un fonctionnement normal
Non-conforme : Si sur ces espaces l’éclairage ne fonctionne pas
Situation inacceptable : Aucune action n’est engagée pour condamner la voiture non chauffée ou non climatisée ou pour inviter les voyageurs à utiliser une autre voiture.

4.6 Température

Conforme : Entre 18 et 28 degrés

Non-conforme : Moins de 18 ou plus de 28 degrés – préciser approximativement la température et au minimum si trop chaud ou trop froid-

Situation inacceptable : Aucune action n’est engagée pour condamner la voiture non chauffée ou non climatisée ou pour inviter les voyageurs à utiliser une autre voiture.

4.7 Accessibilité des toilettes

Conforme : toilettes accessibles

Non-conforme : toilettes condamnées sans raison (aucune information, affichage etc)

Non observable : matériel non équipé de toilettes

Situation inacceptable : Aucune action n’est engagée pour condamner la voiture non chauffée ou non climatisée ou pour inviter les voyageurs à utiliser une autre voiture.

ACCUEIL / INFORMATION

5.2 Tenue réglementaire propre
Conforme : L’agent porte la tenue SNCF. Sa tenue est propre et soignée (voir photo)
Non-conforme : L’agent ne porte pas la tenue SNCF et/ou la tenue est sale et négligée.
Situation inacceptable : Le voyageur est induit en erreur suite à une information manquante ou erronée
5.3 Considération / Attitude

Conforme : L’agent  était disponible, centré sur le client (pas de café, de lecture, discussion)
Non-conforme : non disponible, non centré sur le client
Situation inacceptable : Le voyageur est induit en erreur suite à une information manquante ou erronée
5.4 Courtoisie

Conforme : L’agent vous a dit bonjour ou une autre formule de bienvenue, comportement accueillant
Non-conforme : Pas de formule de bienvenue, comportement pas accueillant – à préciser –

Situation inacceptable : Le voyageur est induit en erreur suite à une information manquante ou erronée
5.5 Annonces automatiques

Ce critère n’est pas observable pour les trains : X73500, X4750 et X72500
Conforme : Annonces suivantes entendues : bienvenue à bord du train, annonce des gares intermédiaire et message de fin de trajet

Non-conforme : Aucunes annonces automatiques d’arrêt ou de desserte -noter quel arrêt-

Non observable : matériel non équipé

 Situation inacceptable : Aucun agent dans le module de transport n’est visible du voyageur à chaque arrêt sur le quai
5.6 Affichage Dynamique sur le train, à l’extérieur
Ce critère n’est pas observable pour les trains X4750
Conforme : Affichage des gares d’arrêt
Non-conforme : Pas d’affichage des gares
Non observable : matériel non équipé

 Situation inacceptable : Aucun agent dans le module de transport n’est visible du voyageur à chaque arrêt sur le quai
5.7 Affichage dynamique à l’intérieur
Ce critère n’est pas observable pour les trains X4750
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Conforme : Affichages des gares d’arrêt

Non-conforme : Pas d’affichage des gares (noter la voiture concernée)

Non observable : matériel non équipé

 Situation inacceptable : Aucun agent dans le module de transport n’est visible du voyageur à chaque arrêt sur le quai
5.8 Présence de l’ASCT dans le train
L’ASCT est le contrôleur

Conforme : L'agent est visible dans le train lors du voyage
Non-conforme : L’agent n’est pas visible sans raison

Non observable : l’agent n’a pas été vu par l’enquêteur – Pourquoi ?-

 Situation inacceptable : Aucun agent dans le module de transport n’est visible du voyageur à chaque arrêt sur le quai
5.9 Présence de l’ASCT sur le quai à chaque arrêt

Conforme : l’agent descend sur le quai à chaque arrêt ou reste sur la plateforme en étant parfaitement visible et accessible par la clientèle
Non-conforme : L'agent ne descend pas sur le quai et n’est pas visible de la clientèle depuis sa position. Noter quel arrêt en observation
Non observable : l’agent n’a pas été vu par l’enquêteur car trop éloigné pour juger de sa visibilité des voyageurs depuis le quai
 Situation inacceptable : Aucun agent dans le module de transport n’est visible du voyageur à chaque arrêt sur le quai
5.10 Gare de destination indiquée 
Téléaffichage OU ASCT sur le quai

Conforme : La gare de destination du train est indiquée par téléaffichage sur le quai ou sur l'affichage extérieur du train ou par l'ASCT présent sur le quai
Non-conforme : Destination non indiquée d’aucune façon

 Situation inacceptable : Aucun agent dans le module de transport n’est visible du voyageur à chaque arrêt sur le quai
5.11 Information sur l’offre de service

L’enquêteur devra trouver un scenario simple afin de solliciter l’agent et d’évaluer ce critère

Exemples : « Ce train va desservir combien de gares ? », « Quels sont les tarifs les mieux adaptés pour ce trajet au quotidien ? », « à quelle heure arrive t-il en gare terminus ? » etc
Conforme : l'agent renseigne sur les horaires, les arrêts, les tarifs et les services TER ou sait communiquer le numéro contact TER 0 800 100 244 
Non-conforme : Le chef de bord ne sait pas répondre au renseignement demandé ou ne communique pas le numéro de contact TER.
Non observable : l’enquêteur n’a pas pu solliciter l’agent –Préciser pourquoi-

 Situation inacceptable : Aucun agent dans le module de transport n’est visible du voyageur à chaque arrêt sur le quai
5.12 Annonces ASCT en situation normale Si annonces automatiques hors service 

Ce critère n’est à évaluer que pour les cas où les annonces automatiques n’ont pas fonctionné et que le matériel est bien équipé pour que l’ASCT puisse prendre la parole (5.5 est donc NC ou NO)
Ce critère est susceptible de varier au fil du temps, toujours se référer à la plaquette à jour fournie par TER.
Ces annonces sont à diffuser sur l’ensemble des trains TER dont l’origine est située dans une gare de Basse-Normandie et également pour les trains TER origine Rennes sur l’axe Rennes ( Caen. Pour les trains équipés d’un SIV (AGC, ZGC) fonctionnant, diffusion des annonces 3, 4, 6 et 7. Pour les autres trains et pour les trains dont le SIV ne fonctionne pas, diffusion de toutes les annonces.

Annonce n°1 : accueil (H-5 avant le départ de la gare d’origine) 
« Mesdames, messieurs, bonjour. Vous avez pris place à bord du train TER Basse-Normandie à destination de ……. Il desservira les gares de……  Son départ est prévu à ..h.. . Nous vous rappelons que l’étiquetage des bagages est obligatoire. Je me tiens à votre disposition sur le quai pour tout renseignement.»

Annonce n°2 : fermeture de portes (juste avant le départ de la gare d’origine) 
« Mesdames, messieurs, notre train à destination de ……. va partir, prenez garde à la fermeture automatique des portes, attention au départ !»
Annonce n°3 : bienvenue (jusqu’à H+5 après le départ de la gare d’origine
« Mesdames, messieurs, la Région Basse -Normandie, la SNCF et votre chef de bord vous souhaitent la bienvenue à bord de ce train à destination de ………….. Il dessert les gares de ….
Dans quelques instants je viendrais à votre rencontre. Je suis à votre disposition pour toutes informations ou toutes difficultés rencontrées lors du compostage de votre billet. 

La SNCF vous invite, pour votre sécurité, à étiqueter vos bagages et à ne pas les laisser sans surveillance. Nous vous demandons de signaler aux agents de la SNCF présents dans le train tout colis ou objet qui vous paraît suspect.
Nous vous remercions de votre vigilance et vous souhaitons un agréable voyage.»

Annonce n°4 : passage dans la rame, à  l’entrée de chaque élément (lors de la 1ère ronde)
« Mesdames, messieurs, bonjour. »
Annonce n°5 : gare intermédiaire (entre H-3 et H-1 avant l’arrivée dans chaque gare intermédiaire)  
« Mesdames, messieurs, dans quelques instants notre train entrera en gare de…………….. Changement pour ………. 
A CAEN : changements avec les réseaux Bus et Tram TWISTO et BUS VERTS
Pour votre sécurité, veuillez attendre l’arrêt complet du train en gare avant de descendre. » (( uniquement pour matériel non équipé du blocage de portes).

Annonce n°6 : gare intermédiaire (entre H+1 et H+3 après le départ ) après Caen, Argentan, Alençon
« Mesdames, messieurs, bienvenue aux voyageurs qui nous rejoignent dans  notre train  TER à destination de ……. » Il dessert les gares de ….

Annonce n°7 : terminus (entre H-4 et H-2 avant l’arrivée en gare terminus) 
« Mesdames, messieurs, il est … h..., notre train arrive à l’heure prévue en gare de ………., son terminus. 
Changement pour ………… A CAEN : changements avec les  réseaux Bus et Tram TWISTO et BUS VERTS
Avant de descendre, assurez-vous de ne rien oublier à votre place.
Pour votre sécurité, veuillez attendre l’arrêt complet du train en gare avant de descendre. ((Uniquement pour matériel non équipé du blocage de portes). 
La Région Basse-Normandie, la SNCF et votre chef de bord vous souhaitent une agréable journée/soirée. »
Conforme : En gare origine du train : annonce (1) accueil  à H-5  et annonce (2) départ immédiat et bienvenue après le départ H+5 (3) + (4); arrivée aux gares intermédiaires (6) et terminus (7)  

Non-conforme : AUCUNE ANNONCE
Non observable : Matériel non équipé X73500 Unité Simple

Situation inacceptable : voyageur induit en erreur suite à une information manquante ou erronée.
5.13 Annonces en Situation normale

Ce critère est à observer lorsque les annonces automatiques ont fonctionné. 5.5 est donc conforme. Certaines annonces doivent être faites par le contrôleur.
Conforme : En gare origine du train : annonce (3) bienvenue  à H+5  et annonce (4) + arrivée aux gares intermédiaires (5) + départ gares intermédiaires (6) et terminus (7)  
Non-conforme : AUCUNE ANNONCE
Non observable : Annonces automatiques ne fonctionnant pas / Matériel non équipé de sonorisation (X73500 Unité Simple)

5.14 Annonces Twisto

Ce critère n’est à observer que lorsque passage du train à Caen, Noter Non Observable si tel n’est pas le cas

Conforme : A l'arrivée en Gare de Caen, le contrôleur diffuse l'annonce bus tram Twisto et bus vert (annonce 5 de la plaquette)
Non-conforme : Aucune annonce

Non observable : Pas de passage par Caen ou matériel non équipé X73500 US
5.15 Annonces ASCT en situations perturbées prévues

Pour ce critère, il conviendra de prendre connaissance des travaux en cours sur l’axe enquêté afin de vérifier si les annonces ont correctement été faites

Conforme : 1 semaine avant les perturbations, l’ASCT informe sur les situations perturbées à venir sur l’axe

Pendant les perturbations, l’ASCT informe sur les correspondances bus organisées et indique ‘je vous y accompagne’. Solliciter le contrôleur en cas de travaux (se référer à la fiche travaux)

Non-conforme : AVANT L’annonce n’a pas été diffusée ou PENDANT l’annonce n’a pas été diffusée ou l’ASCT n’accompagne pas les voyageurs au bus – à préciser-

Non observable : Le trajet enquêté n’est pas concerné par des situations perturbées prévues

Situation inacceptable : Le voyageur est induit en erreur suite à une information manquante ou erronée.
5.16 Annonces ASCT en situation perturbée inopinée

Ce critère est à observer uniquement lorsque : arrêt en pleine voie, ralentissement ou stationnement prolongé en gare

Conforme : L’ASCT prend la parole dans les 5 minutes qui suivent la perturbation, puis toutes les 10 minutes et au redémarrage du train
Non-conforme : Au moins une annonce n’a pas été diffusée
Non observable : Aucune situation perturbée inopinée n’est à observer

Situation inacceptable : Le voyageur est induit en erreur suite à une information manquante ou erronée.
5.17 L’ASCT informe sur l’actualité TER

Solliciter l’agent afin d’évaluer ce critère

Conforme : L’ASCT informe sur les actualités TER

Non-conforme : L’ASCT ne sait pas répondre
Non observable : impossibilité de solliciter l’agent –Expliquer pour quelle raison-

Situation inacceptable : Le voyageur est induit en erreur suite à une information manquante ou erronée.
PROPRETE DE LA PLATEFORME

7.1 Sol

Conforme : De 0 à 4 traces de salissures, détritus sur l’espace contrôlé
Non-conforme : Plus de 4 salissures, détritus sur l’espace contrôlé
Non observable : En période d’intempérie pour les salissures
Situation inacceptable : Le voyageur salit ou endommage ses effets personnels.
7.2 Poubelles et autres mobiliers

Conforme : Ensemble des poubelles non pleines et en bon état
Non-conforme : Au moins 1 poubelle pleine ou en mauvais état
Non observable : Pas de poubelles installées dans ce type de matériel
Situation inacceptable : Le voyageur salit ou endommage ses effets personnels.
7.3 Vitres 

Conforme : absence de souillures ou opacité gênante sur la totalité des vitres (hors condensations)
Non-conforme : Présence de souillure ou opacité gênante (hors condensation)
Non observable : en période de gel

Situation inacceptable : Le voyageur salit ou endommage ses effets personnels.
7.4 Dégradations, Tag, Graffitis

Conforme : Aucun tag, graffiti au sol, sur les murs, la signalétique, les poubelles, les vitres, les sièges.
Non-conforme : Si 1 des éléments comporte des tags ou graffitis
Situation inacceptable : Le voyageur salit ou endommage ses effets personnels.
7.5 Parois, Plafond

Conforme : De 0 à 4 traces de salissures ou souillures
Non-conforme : Plus de 4 traces de salissures ou souillures
Situation inacceptable : Le voyageur salit ou endommage ses effets personnels.
7.6 Sièges

Conforme : De 0 à 4 traces de salissure et aucune souillure transmissible par contact
Non-conforme : Plus de 4 traces de salissures ou 1 souillure transmissible par contact
Situation inacceptable : Le voyageur salit ou endommage ses effets personnels.
7.7 Affichage sauvage

Conforme : Aucun affichage sauvage sol, sur les parois, la signalétique, les poubelles, les vitres, les sièges.
Non-conforme : Si 1 des éléments comporte des affichages sauvages
Situation inacceptable : Le voyageur salit ou endommage ses effets personnels.
GRILLE INFORMATION A DISTANCE ET GUIDE DE NOTATION
TEST est en charge, chaque trimestre, de réaliser 15 mesures du service téléphonique de TER Basse Normandie ainsi que 15 mesures du Site Internet TER Basse Normandie.

Selon des scenarii décidés en collaboration avec TER, TEST se doit de valider que l’information délivrée aux voyageurs est conforme.

Ces mesures seront prises en charge par le chargé de terrain.
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Cas particulier : Pont l’Evêque





Abri avec toit ouvert -> NC










